
 
Chères parcourantes et parcourants, cher-es collègues, 
 
Voici ci-dessous, les précisions sur les dates des RAP  que nous vous proposons  en 2026, 
dans le cadre de la certification pour les formateurices en CNV. 
 
 
Dates des RAP 2026 

 

• RAP du 1er au 5 juin : au château d’Argy, 36 500 ARGY 
Horaires : du Lundi 15h au Vendredi 12h30 
Animé par Laure Galvez et Manibhadri, accompagnées de Farrah Carlier et Fleur-   
Nathalie Yassinguézo 

 

• RAP -du 7 au 11 décembre : au Centre d’accueil spiritain -94 CHEVILLY LARUE 
Horaires : du Lundi 15h au Vendredi 12h30 
Animé par Laure Galvez et Pierre Muanda 

 

• RAPATEM : Mini RAP sur les Grands Thèmes : Les 4 et 5 septembre  
au Centre d’accueil spiritain -94 CHEVILLY LARUE 
Horaires : du vendredi 9h30 au samedi 16h 
Animé par Isabelle CAPY et Laure GALVEZ 

 
 
Quelques précisions sur le déroulement des RAP 
 
-Dossier pédagoqique : 
Comme nous l’avons déjà mis en place depuis 2025 et afin de se rapprocher du fonctionnement 
du processus de la certification à l’international, Il n'y a plus de dossier pédagogique à préparer 
pour participer à un RAP. Le dossier pédagogique fait l’objet d’une étape à part entière du 
processus de certification, et vous sera demandé lorsque nous serons à l’aise avec votre niveau 
d’intégration, et que vous vous sentirez à l’aise également. 
 
-Entretien de feuille de route : 
Afin de privilégier la pratique et les feed-back, pendant la session de RAP, nous ferons 
l’entretien de feuille de route après la session de RAP, par un RV individuel en visio avec 
chaque parcourant, (sous 8 à 10 jours) 
 
Eléments demandés pour participer au RAP : 
-votre lettre de motivation 
-lettre de recommandation de votre référent 
-extrait de votre journal de bord (environ 3 à 5 pages, sur vos prises de conscience, 
apprentissages de votre cheminement avec la CNV ) 
-fichier suivi parcours mis à jour 
-livret du parcours mis à jour 
 



Observateurs et Observatrices 
Des places sont disponibles pour des observateurs et observatrices, qui souhaiteraient 
découvrir et vivre un premier RAP en posture d’observation, c’est-à-dire, sans pratiquer dans 
les différentes séquences proposées, ni recevoir de Feed-Back. 
 
 
Modalités d’inscription  
 
La participation aux RAP se fait soit sur invitation des certificatrices en lien avec les référent-es, 
soit sur demande des référent-es et validation par les certificatrices. Dans ce dernier cas, nous 
étudierons les demandes en fonction des feuilles de route notamment, et des places 
disponibles. 

Si vous souhaitez participer, merci d’écrire à Delphine Ferrara, à l’adresse suivante : 
delphine.ferrara@acertif.org ; avec la recommandation de votre référent et les éléments 
demandés, pour nous faire part de votre demande. 

Delphine collectera vos demandes et les documents que vous allez lui adresser. 

Nous vous donnerons un retour d’ici fin mars pour le RAP de Juin, et jusqu’à deux mois max 
avant le début du RAP, pour les autres RAP 
 

Pour les hébergements et restauration : nous vous invitons à contacter directement le lieu qui 
propose des hébergements sur place. 

Pour le RAP de juin à Argy : nous vous confirmerons prochainement les modalités d’inscription 
auprès de Thomas, du château d’Argy. 

Pour le RAPATEM et le RAP de décembre, au Centre Spiritain : 
accueilspiritainchevilly@gmail.com -  01 48 53 64 30 

 
Tarifs : 
 
Grand RAP (4 jours, répartis sur 5 jours) :  
- 1200 €TTC , pour les particuliers et micro-entreprises 
- 1920 € TTC, pour les indépendants, petites associations, TPE, Education Nationale 
-  3225 € TTC, pour les entreprises et institutions 
-  400 € TTC , pour les observateurs-trices 
 
Entretien de feuille de route (en visio) : 50 € TTC 
 
RAPATEM sur les Grands Thèmes (mini-RAP sur 2 jours) :  
-  540 €TTC, pour les particuliers et micro-entreprises 
-  855 € TTC, pour les indépendants, petites associations, TPE, Education Nationale 
- 1451 € TTC , pour les entreprises et institutions 
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Un système de bourses est mis en place chaque année pour les personnes qui rencontrent des 
difficultés financières pour participer aux RAP. Si c’est votre cas, pouvez-vous vous rapprocher  
des 1er et second liens du cercle Parcourants ? Nous étudierons avec eux les demandes. 

Entretien individuel de retour sur le dossier pédagogique, en visio, lorsque le moment sera 
venu : 50 € 

Modalités de paiement : 

Paiement de 30% d’acompte, qui valide l’inscription, et 70 % au moment du RAP.  
Pour le RAP de juin : Nous vous préciserons début avril, vers quelle structure faire vos 
règlements : Laure ou Manibhadri , car nous avons encore des éléments à ajuster sur ce point 
entre nous. 

En vous remerciant, et avec plaisir de vous rencontrer ou vous retrouver à l’occasion de ces 
sessions. 

Chaleureusement 

L’équipe des certificatrices et certificateur francophone 

Le 5 mars 2026. 


